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Procès- Verbal.
Observations 

au sujet 
des ouvriers 

étrangers.

L’an m il hu it cen t q u atre-v in gt-sep t, le V endredi v in gt-tro is  
Septem bre, à deux h eu res et dem ie du so ir , le C onseil m unicipal 
de L ille, dûm ent convoqué, s ’e st réuni en séa n ce  extraordinaire à 
l ’H ôtel-de-Ville.

Présidence de M . G É R Y  L E G R A N D , M aire.

Secrétaire : M . D U F L O .

Présents :

M M . A l h a n t , B a s q u i n , B é r e , B o n d u e l , B u c q u e t , D a l b e r t a n s o n ,. 

D e s u r m o n t , D r u e z , D u f l o , G r o n i e r - D a r r a g o n , H o u d e , P a r e n t - P a r e n t , 

R i g a t j t , R o c h a r t , T h é r y , V a i l l a n t , W e r q u i n , &  W e r t h e i m e r .

Absents :

M M . B a g g i o , B i a n c h i , B o u c h é e , C a n n i s s i é , D u t i l l e u l , G a v e l l e , L i i o t t e , 

M a r t i n , P a s c a l , S c r i v e , V i o i .l e t t e  &  W i l l a y , qui s’excusent de ne pouvoir 

assister à la séance.

Il e st donné lecture du procès-verbal de la dern ière séan ce.
Il est adopté.

M . D a l b e r t a n s o n . —  Je n ’ai qu ’un m ot à dire. Je viens d ’entendre la lecture 

du procès-verbal de la dernière séance, à laquelle je  n’ai pas pu assister. J ’ai vu 

qu ’un vœu, déposé par M . L h o t t e  et que j ’avais déjà émis à différentes reprises, 

avait été adopté. Je désirerais connaître la suite donnée à  ce vœu, qui a pour objet 

l ’élim ination des ouvriers étrangers em ploÿés dans les services m unicipaux.

M . LE  M a i r e . —  N o u s nous som m es empressés de donner suite à  cette 

prop osition. L ’A dm in istration  a im m édiatem ent exclu  des services m unicipaux 

les rares étrangers qui s’y  trouvaient encore.

M . D a l b e r t a n s o n  se déclare satisfait.
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M es s ie u r s ,

*

A u x  termes de 1 article  55 de la lo i du 27 juillet 1872, m odifié par la circulaire 

m inistérielle du 11 septem bre 1880, tous les candidats au vo lon tariat, sans excep tion , 

peuvent solliciter le dégrèvem ent de tou t ou partie de la prestation de 1,500 francs 

ex igée  des engagés conditionnels.

Cinq de ces jeunes gens, dom iciliés à L ille , sollicitent ce dégrèvem ent.

V o ic i les renseignements recueillis sur la situation de leurs familles :

T H I B A U T ,  H enri, rue Jeanne-M aillotte, 26. ,

Son père n est qu ’un m odeste entrepreneur de menuiserie, qui. occupe un ou deux 

ouvriers. C ’est à gran d ’peine qu ’il peut arriver, surtout à ce m om ent de crise 

industrielle, à subvenir au x  besoins de sa fam ille.

Il lui serait com plètem ent im possible d ’acquitter la prestation de 1,500 francs, 

ex igée pour le vo lon tariat de son fils.

D E R V E A U X ,  M aurice, rue des R oses, cour B arbieux.

M. D e r v e a u x  père est contrôleur des douanes, aux appointem ents de 2 ,8 oofr. 

Il ne possède absolum ent rien. S o n  fils est surnum éraire dans la même adm inis

tration  et sa fille s’occupe des soins du ménage,

B R É V A R T ,  A lb e r t, rue des A rts , 14.

M“ e veuve BRÉVART est à la tête d ’une petite maison de drogueries. E lle  a cinq 

enfants, tous célibataires, qui travaillent chez elle. Cette fam ille ne possède absolu

m ent aucune fortune. Ses seules ressources se bornent à ce que lui rapporte son 
com m erce.

H A U S S Y ,  A lfred , rue Solférino, 153.

Ce jeune hom m e travadle chez son père, qui est appareilleur à gaz. L es ressources 

de ses parents consistent uniquement dans le faible rap p ort de leur industrie 

(3,000 francs environ), en y  com prenant le salaire du réclam ant.

Dans ces conditions, il serait impossible à M . H au ssy  d’acquitter la prestation 

pour le volontariat et de pourvoir à l’entretien et à l’éducation de deux enfants qui 

sont encore à sa charge.

M. le Ma ir e  donne lectu re  du ra p p o rt  c i-d essou s :

Demandes 
de dispenses de 

'prestation.

Volontariat.
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J U I L L E ,  D ésiré, rue Blanche, 68.

Son  père est représentant de com m erce, il peut gagner environ 3,000 francs par 

an. Ses autres ressources se bornent à un im m euble évalué environ 16,000 francs.

M . J U IL L E  a trois enfants, l ’aîné fait actuellem ent son vo lon tariat, le réclam ant, 

ainsi qu ’un autre fils de 18 ans, sont encore au L y cé e .

L e s  cinq réclam ants nous paraissent dignes d ’intérêt, et nous vous prions de 

vou lo ir  bien constater l ’insuffisance de fortune de leurs parents.

M . D a l b e r t a n s o n .—  E st-ce que ce rapport a é té  renvoyé à  une Com m ission?

M . le M a i r e . —  L ’enquête a été faite par l’A dm in istration. L e  Conseil 

com prendra qu’il est difficile de donner lecture, en séance publique, des rensei

gnem ents recueillis sur les familles.

M . D a l b e r t a n s o n . —  J ’ai confiance en l ’A dm in istration , mais je  désire savoir 

si elle a com m uniqué son rap p ort à la Com m ission.

M . le M a i r e . —  U ne enquête minutieuse a été faite sur la situation de fortune 

des différentes familles ; les résultats de cette enquête sont à la disposition du Conseil, 

m a;s il n’est pas possible de renvoyer à une Com m ission l’exam en de ces dossiers, 

qui nous sont réclam és d ’urgence par l ’A dm in istration  préfectorale. Je prie le 

Conseil de vouloir bien statuer im médiatem ent.

L e  C o n s e i l ,

A d o p t e  le s  co n c lu sion s du rapport de l ’A dm inistration .
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M . le  M a i r e  s a i s i t  e n s u i t e  le  C o n s e i l  d e  l a  q u e s t i o n  c i - a p r è s  : 

M e s s i e u r s ,

L a  sécheresse extraord inaire de l ’été a réduit, dans des proportions tout-à-fait 

exceptionnelles, le débit des sources alim entant notre distribution d ’eau. A u  même 

m om ent, par suite de l ’abaissem ent de la nappe, tous les abonnés, et notam m ent les 

industriels, étaient amenés à augm enter chaque jo u r leur consom m ation.

A fin  de parer à cette situation inquiétante pour l ’alim entation publique nous 

avons dû, dès le 25 ju illet dernier, restreindre le service municipal en supprim ant les 

arrosages de la  vo ie  publique et l ’irrigation  des fils d ’eau qui la bordent.

M algré ces mesures, plusieurs usines im portantes de la section des M oulins ont 

dû chôm er ; nous ne pouvons encore fixer le jou r où il sera possible de leur rendre la 

quantité d ’eau nécessaire à assurer la m arche norm ale et régulière de leurs machines.

Ils ont bien pu, provisoirem ent, en m archant à haute pression, assurer le travail 

des ouvriers ; mais cette façon de procéder, outre qu’ejle est dispendieuse, n ’est pas 

sans danger pour la conservation des appareils à vapeur.

Cette situation a été exposée au Conseil municipal, dans sa dernière séance, par 

l ’ A d m in istration , qui a fait connaître en même temps son désir de rechercher, avec 

les industriels condam nés au chôm age, le m oyen d ’établir en com m un une distribu

tion  spéciale en eau de la D eûle.

D ’acco rd  avec la Com m ission des T ra v a u x , qui nous a prêté le plus obligeant 

concours, nous avons exam iné diverses com binaisons avec les intéressés. D ès le 

début, il a été entendu que M . A u gu ste  W A L L A E R T  m ettrait 300,000 francs à  la 

disposition de l ’A dm in istration, pour l’accom plissem ent des travau x; l ’intérêt a été 

fixé  à 5 p. c.

Sept industriels ont consenti à prendre l ’eau de la nouvelle distribution jusqu’à 

con cu rren ce de 2,675 m ètres cubes par jo u r, décom posés com m e suit :

M M . D a s s o n v il l e , filateurs, rue des S a r r a z in s ..............  100 m. c.

V i a l  ET C ie, rue de D o u a i...........................................  . 350

L ’ U n i o n  L i n i è r e , rue de W azem m es.......................  400

CO URM ONT, fabricant d ’étoffes, rue d’ A r r a s   120

PouiLLE R , filateur, rue de V a len cien n es...................  200

BRASSEUR, constructeur, rue de V alencien nes  5

W a l l a e r t  frères, filateurs, rue F o n te n o y ..............  1.50 0

T o t a l .................................  2 .675  m. c.

Distribution d’eau 
aux  

établissements 
industriels.
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Il a été admis que, tant que le cube à fournir ne dépasserait pas 2,675 m ètres 

cubes, l eau serait payée 4 c. 1/2, c ’est-à-dire à un prix  tel que la recette annuelle 

de 36 ,112  fr. 50, qui en résultera, cou vrira  les intérêts du capital engagé, ainsi que 

les frais d ’exploitation . L orsqu è la consom m ation augm entera, le p rix  dim inuera 

proportionnellem ent, pour arriver au minimum de trois centimes, correspondant à 

un débit de 3,900 m ètres cubes.

Dans cette com binaison, la M unicipalité ne co u rt que le risque de l’am ortis

sement, s’élevant au m axim um  à 15,000 francs par an, mais si l ’on considère que, 

pour éviter les chôm ages, il y  a nécessité absolue d’approvisionner d ’eau l ’industrie, 

on reconnaît que c ’est là un sacrifice peu im portant. N ous pensons que l ’on d oit 

d ’autant moins hésiter à l ’accepter q u e , dès que la consom m ation journalière 

dépassera le chiffre relativem ent faible de 3,900 mètres cubes, la V ille  com m encera 

à trouver dans les recettes une partie de l ’amortissem ent.

M. le MAIRE. —  Il est de m on devoir, avant d ’ouvrir la discussion, de faire 

connaître au Conseil que nous avons reçu quelques com m unications anonym es sur 

cette question. M ais il ne me sem ble pas conven able,'en  raison de leur caractère, 

d ’en donner lecture.

Pl u s ie u r s  m e m b r e s . —  Elles sont sans valeur !

M. DALBERTANSON. —  Q u ’im p orte! je  ne les connais pas. Il peut y avoir un 

argum ent quelconque, susceptible d ’être adm is. D ans le fumier d ’Ennius, il y  avait 

une perle

M. le M a i r e . —  L es argum ents présentés sont de deux .so rtes: les uns disent 

que le travail proposé se fera au profit de quelques industriels seulement ; d ’autres 

font rem arquer que le tau x  de l ’intérêt (5 °/u) est tro p  élevé, étant données les condi

tions où la V ille  peut obtenir de l ’argent en faisant appel au public.

M. T hÉRY. —  E n ce qui me concerne, je ne suis pas d ’avis d ’accepter la p ro 

position qui nous est faite. Il me semble que le côté  financier de la question a été 

tro p  négligé. Je ne parlerai pas de la som m e à em prunter, il est certain que le I udget 

de la V ille  de L ille peut supporter la charge nouvelle ; mais je  trouve que l’op éra

tion  sera fort onéreuse pour nous et très avantageuse pour le bailleur de fonds. 

E n  effet, nous som m es en présence d’un industriel qui consent à prêter à la V ille  une 

som m e de 300,000 francs, au tau x  de 5 0/0 ; c ’est un très jo li placem ent, de plus cet 

industriel, qui consom m e au moins 1,200 m ètres cubes d ’eau par jou r, va payer le 

m ètre cube d’eau 4 c. r/2 au lieu de 6 centimes ; de là un bénéfice journalier de



18 francs, jusqu au m om ent où la consom m ation générale atteignant 3,900 m ètres 

cubes, il bénéficiera, non plus de 18 francs, mais de 36 francs par jo u r. C ’est 

vraim ent accord er une faveur excessive à un particulier.

D ’un autre côté, nous aurons en moins un débit de 2,875 m ètres par jour. Il y  a 

lieu de tenir com pte de cette dim inution de recettes, qui s’élèvera par an à 48,000 fr.

Je sais que dans le quartier des M oulins, d ’Esquerm es et de W azem m es, il y  a 

souvent pénurie d ’eau ; mais pourquoi favoriser certains industriels? Quand ils ont 

construit leurs usines, ils devaient se préoccuper de cette question des eaux. Q ue 

signifie égalem ent cette différence de prix : 4 c. 1/2 au lieu de 6 centimes ? C ’est 

injuste.

Je pense q u ’il convient d ’ajourner la question, parce qu ’elle ne me paraît pas 

suffisamment étudiée. L a  V ille  pourra peut-être prélever les 300,000 francs qui lui 

sont nécessaires sur l ’em prunt de 24 millions. N ous n’aurions plus alors recours à 

un particulier.

M . W E R Q U IN . —  Je partage l’avis de m on h onorable collègue, M . T h É R Y  ; car, 

pour ma part, je  ne me sens pas suffisamment éclairé par les observations de 

l ’A d m in istration. Je croya is que l ’affaire avait été renvoyée à une Com m ission, et 

j ’applaudissais à cette procédure, parce qu ’un rapport plus détaillé eût été présenté 

au Conseil.

A u  point de vue financier, un côté de la question a été négligé par M . T h é R Y . 

N o n  seulement les industriels intéressés ne paieraient pas le prix  des abonnés,, mais 

ils feraient concurrence à l ’œ uvre de la distribution d ’eau d ’Em m erin. Il est certain 

que si nous augm entions le débit de notre distribution d ’Em m erin, les industriels 

devraient payer un p rix  plus élevé ; mais la situation de tous resterait identique. 

A  mon avis, la V ille  ferait ainsi une recette plus considérable et ne risquerait pas de 

com prom ettre la distribution d ’eau d ’Em m erin.

A  la dernière séance, quand la proposition a été déposée, il y  avait urgence. 

J ’aurais com pris, à cette époque, une décision im m édiate. M ais actuellem ent la 

nappe d ’eau souterraine pourvoit à tous les besoins. Je ne vois pas pourquoi nous 

adopterions les conclusions d ’un rapport, alors que ces conclusions donnent lieu à 

de nom breuses objection s. P ourquoi n ’exécuterions-nous pas le program m e, qui 

d o it procurer, par le développem ent même de notre distribution, une quantité d ’eau 

suffisante pour les besoins alim entaires, la voirie et les nécessités de l ’industrie ? U n  

plan a été tracé et vo té  par nos prédécesseurs. E t voilà  que tout à coup, après .une 

sécheresse exceptionnelle, au m om ent où le besoin ne s’en fait plus réellem ent sentir, 

on s’écarte de ce plan. C ’est un danger. Il ne faut pas créer une situation excep tion 
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nelle au profit de quelques-uns; il vaut m ieux maintenir l ’égalité devant le règlem ent 

général.

M. R O C H A R T . —  L a  question qui vous est soum ise est tou t à fait spéciale et 

présentait, dès le début, un caractère  m enaçant. C ’est pour ce m otif que je  me suis 

fait l ’écho des réclam ations ém anant d’industriels d ’un quartier qui se trouve dans 

des conditions défavorables, qu oiqu ’on en dise.

M . T h ÉR Y a dit que nous allions em prunter à un industriel une som m e de 

300,000 francs. R em arquez que l ’A d m in istration  ne vous propose pas un em prunt ; 

elle vous dem ande d ’accepter une subvention fournie par un industriel. En effet, 

s’il s’agissait de con tracter un em prunt, nous aurions à remplir de nom breuses 

form alités qui nous feraient perdre un temps considérable. M . W E R Q U IN  a ajou te  : 

la saison pluvieuse dans laquelle nous venons d ’entrer, nous assure un débit d ’eau 

suffisant; par suite, il n 'y  a plus urgence. C ’est une erreur. 11 se peut que nous ayo n s 

aujou rd ’hui une quantité d ’eau un peu plus considérable, par suite d ’une légère 

augm entation du recueil superficiel, augm entation due aux dernières pluies ; mais la  

nappe souterraine n ’a pas encore rem onté. L e s  sources sont loin d ’être regarnies et 

si le m ois d ’o ctob re, ce qui pourrait arriver, est moins pluvieux que le m ois de 

septem bre, la situation restera encore alarm ante pour plusieurs mois.

E n ce qui concerne le prélèvem ent de la som m e de 300,000 francs sur le produit 

de la deuxièm e émission de l ’emprunt de 24 millions, vous n’ignorez pas q u ’il nous 

faudrait une nouvelle lo i. A u cu n  travail ne saurait être entrepris au m oyen du 

produit de cet em prunt, qui n’a pas été prévu au plan prim itif. Dans le cas qui nous 

occupe, l ’A dm in istration  et la Com m ission des T ra v a u x  n’ont pas été seulem ent 

guidées par cette pensée de donner satisfaction aux légitim es réclam ations des indus

triels ; elles ont envisagé égalem ent les fâcheuses conséquences qu ’un chôm age, ou 

la ferm eture de certains établissem ents, pou rrait avoir pour la classe ouvrière. C  est 

une question sociale et humanitaire ; nous ne pouvons laisser sur le pave un grand  

nom bre d ’ouvriers. L e  Conseil ne peut hésiter devant cette triste perspective. Je 

verrais avec plaisir poursuivre les grands travau x de la distribution d ’eau et capter 

les sources de Bénifontaine ; mais vous savez quel serait le m ontant de la dépense ?

1,800,000 francs. C ’est d ’ailleurs un travail qui dem anderait au moins 3 ans. N o u s 

serions bien loin dès lors d ’apporter un rem ède au ch ôm age qui m enace la population 

ouvrière et les industriels. L es  travau x proposés au jou rd ’hui pareront à une situation 

qui devient chaque jo u r  plus m enaçante et ne nécessiteront qu’un sacrifice peu 

im portant. C ’est d on c une solution désirable, tant au point de vue financier, qu au 

point de vue humanitaire.
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— 345 —
Q uelle est, en effet, l ’économ ie du p rojet qui vous est présenté ? L ’ A dm in istration  

municipale vous parle d ’une dépense annuelle de 54<ooo francs ainsi repartie :

15,000 francs d ’intérêt, 15,000 francs d ’am ortissem ent, et 24,000 francs de frais 

d ’exp lo itatio n  ou d ’exercice. L a  Com m ission des T ra v a u x  croit pouvoir réduire 

cette dernière dépense à 20,000 francs, com m e je  vous le prouverai tou t-à-l’heure. 

V o u s  avez donc une dépense annuelle de 50,000 francs, couverte jusqu’à concurrence 

de 36,000 francs par les industriels intéressés, qui s’engagent à consom m er journ elle

ment 2675 m ètres cubes d ’eau ; la V ille  n ’aurait, en définitive, à supporter qu’une 

dépense de 14,000 francs. E st-ce un chiffre trop  élevé pour hésiter un seul instant à 

em pêcher une augm entation de la crise industrielle, surtout si 1 on songe que le bas 

prix  de l ’eau ne tardera pas à en augm enter la consom m ation ?

Certains industriels, a-t-on dit, jo u iro n t d ’un privilège qui constituera pour eu x 

un véritable bénéfice ; c ’est possible ; mais ce bénéfice constituera pour la V ille  un 

avantage. Com m e pour le service actuel de la distribution d ’eau, vous ne ferez payer 

que le p rix  de revient. V o u s ne pouvez pas faire payer le même prix  pour l ’eau élevée 

à 14 m ètres et pour celle élevée à 33 m ètres, le p rix  de revient n’est pas le même. 

D ’ailleurs, le bénéfice n’est qu’apparent; en effet, au point de vue de la qualité, l ’on 

vo it que les industriels auront une eau certainem ent malsaine, mais peut-être préfé

rab le  pour eux, je  m’empresse de le déclarer.

L es réclam ants dem andent qu ’on leur donne l ’eau qui leur est nécessaire, et vous 

les poursuivez d ’un soupçon d ’économ ie. Ils n’exigeraient rien si, com m e par le 

passé, vous pouviez leur assurer l ’eau d ’E m m erin. L ’A dm inistration, avec le rôle 

tou t paternel que vous lui attribuez, a cherché à rem édier à un état de choses 

regrettable à tous les points de vue.

L a  V ille  ne retirerait aucune espèce d’avantage, pour le m om ent, d ’une augm en

tation  du débit des E a u x  d ’E m m erin. E lle  d evrait se lancer dans une dépense con si

dérable, que ne justifie pas suffisamment la  pénurie d ’eau où se trouve le quartier 

des M oulins. P artou t ailleurs, vous ne sauriez trouver une consom m ation d ’eau 

équivalente. Ce quartier, que vous n’avez pas l ’habitude de com bler de bienfaits, se 

trouve dans une situation exceptionnelle. J ’ai eu l ’occasion, à différentes reprises, 

d ’appeler vo tre  attention sur ce point. L e  quartier consom m e à lui seul le quart de 

la p roduction  tota le  de la distribution. Quand il y  a sécheresse, il manque d ’eau ; 

c ’est là que l ’ A d m in istration  m unicipale a dû restreindre la consom m ation et obliger 

les industriels à m archer à haute pression, c ’est-à-dire sans condensation. C ’était 

une grave difficulté industrielle, non seulem ent parce que la dépense de com bustible 

est plus considérable, mais parce que les m achines, n’ayan t pas été construites pour
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travailler de cette façon, il y  avait à craindre des ruptures de machines et des accidents 

de toute nature. Ce quartier a don c été seul atteint ; pourquoi ne participerait-il pas 

a u jo u rd ’hui aux avantages qu ’il vous serait possible de lui accorder ?

L e  jou r où vous serez décidés à faire une canalisation d ’eau industrielle, vous 

pourrez vous adresser au quartier des M oulins ; il est plus que p rob able  que vous y  

trou verez facilem ent le placem ent de 6,ooo m ètres cubes, qui vous assureraient le  

rem boursem ent de la dépense.

L ’augm entation du débit à M oulins-L ille  n’est pas, je  le répète, un avantage, 

m ais une nécessité. Il convient, à tous les points de vue, d ’assurer le fonctionnem ent 

des établissem ents industriels, si nom breu x dans ce quartier.

J ’aborde maintenant le côté  financier de la question. S i vous aviez un débit 

assuré de 6,ooo m ètres cubes d ’eau par jo u r, vous réaliseriez 4,000 francs de bénéfice. 

Il me serait facile de vous prouver que ce bénéfice vous est en quelque sorte  acquis. 

E n effet, quand le nouveau service sera établi, les industriels reconn aîtront facilem ent 

que leurs intérêts n’exigen t que de l ’eau de cette qualité, et ils atteindront rapide

m ent le m axim um  de débit. D ’ailleurs, en attendant ce jo u r, il est évident que, 

lorsque vous ne devrez fournir qu ’un cube moins considérable, vous pourrez y  

suffire avec une seule m achine, et les frais journaliers seront moins élevés; vous 

vou s rapprocherez don c du chiffre de 36,000 francs qui vous est garanti.

L es industriels se fourniront d ’ailleurs tous à vo tre  nouvelle canalisation, puisque 

vous aurez de l ’eau de l ’A rb o n n o ise  que vous ne devez élever que de 10 m ètres, a lors 

que l ’élévation est de 12 m ètres dans les puits de M oulins-Lille.

I l est en effet, im possible à M oulins-L ille d ’obtenir de l ’eau à moins de 12 m ètres, 

la conduite des eau x d ’Em m erin ayan t raréfié les couches aquifères.

P ar ce qui précède, vous v o y e z  q u ’aucun industriel n ’a intérêt à élever l ’eau lui- 

même. Je m ’appuierai d ’ailleurs en core sur ce fait, c ’est que celui qui élève l ’eau en 

grande quantité, le fait plus économ iquem ent.

E n  résumé, si vous ne voulez pas qu’une partie de vos établissem ents chôm ent, 

si vous désirez assurer l ’existence de la population  ouvrière et résoudre le p rob lèm e 

qui se pose, sans gréver considérablem ent le budget, votez les conclusions de l ’A d m i

nistration, à moins que vous n’ém ettiez une idée nouvelle, présentant les mêmes 

garanties.

M . D a l b e r t a n s o n . —  J’ai entendu tro is orateurs : d ’abord  M . T h é r y  qui a 

déclaré n’être pas satisfait, et a dem andé de plus amples inform ations ; puis 

M . W e r q u i n , qui a fait des observations particulières, et enfin M . R o c h a r t  qui a 

d it beaucoup de choses techniques et q u ’il d o it connaître assurément, mais qu’il est



très difficile de placer dans son cerveau ; depuis une dem i-heure nous som m es sous 

le charm e de sa parole. Laissons de côté la question de quartier ; ils nous sont tous 

chers; nous devons avant tou t sauvegarder les intérêts de la V ille . M ou lin s-L ille  a 

besoin d eau, s o i t , les autres quartiers en ont égalem ent besoin. Il faut parer à une 

nécessité qui s’im pose. Jusqu’ici pas de solution. L ’un dit : je  ne sais pas ; l ’autre 

a jo u te  : ce n est pas cela. Q ue faut-il faire ? Il faut se recueillir et dem ander qu’un 

rapp ort soit fait et distribué.

N ou s 1 exam inerons, nous 1 étudierons et nous viendrons ensuite, en séance 

publique, parer aux inconvénients q u ’éprouvent les grands intérêts industriels de la 

ville de L ille. Que l ’A d m in istration  ait raison, cela n’est pas d ou teu x, elle a tou jou rs 

raison, quoique quelquefois e lle 'a it tort. L e  plus sage com m et des erreurs. C ’est dans 

cette idée que j ’ai rédigé l ’ordre du jo u r suivant :

L e  Conseil, soucieux d'assurer les intérêts de la ville de L ille ,

Décide ;

Une Commission spéciale est instituée pour exam iner le n° 677 de l'O rdre du jou r  

(.Distribution d ’eau spéciale à l ’Industrie).

Cette Commission, présidée p a r M . le Maire, sera composée, moitié de Conseillers 

municipaux, moitié d ’Industriels que le Conseil désignera.

L e  rapport de ladite Commission sera déposé d ’urgence dans les huit jours de la nomi

nation, imprimé et distribué, pour être statué ce que de droit.

M . RlGAUT, A d jo in t. —  Il y  a urgence absolue. L e  péril est-gran d  et il serait 

d an gereu x d ’ajourner la solution d ’une question aussi im portante. L orsq u e l ’A d m i

nistration fut saisie de cette question, l ’idée lui vint de recourir à l ’em prunt de 

24,000,000 francs pour en couvrir la dépense. C ’était tou t naturel, puisque nous 

devions prendre une déterm ination quelques jo u rs  après et décider une 2me émission. 

M ais vous savez com m ent les choses se passent, vous n’ignorez pas que, quand il 

s ’agit de donner une autre destination à des fonds d ’emprunt, il faut d ’abord  

s ’adresser au Ministre, qui ne peut agir qu ’en vertu d ’une lo i. T o u tes les form alités 

réglem entaires exigent au moins un délai d ’un an. Pouvions-nous attendre ? Je ne le 

crois pas. Des industries considérables menaçaient de chôm er ; de ce fait, 12 à 1500 

ouvriers allaient se trouver sur le pavé. C ’est alors que nous avons pensé qu ’il fallait 

ag ir  avec le plus de rapidité possible, et nous adresser aux industriels intéressés 

dans la  question. Q uelle était la situation ?

Em prunter, dans le sens propre du m ot, nous ne pouvions y  songer. Il y  avait
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lieu, pour des besoins particuliers, spéciaux, de dem ander au x  industriels, la  

subvention nécessaire. T o u t  d ’abord , nous avons pensé à l'organisation  d ’un 

syndicat qui eût fait les fonds et aurait confié au service des travau x m unicipaux 

le soin de réaliser l ’entreprise de la nouvelle distribution d’eau. N ou s n’avons pas 

pu parvenir à l ’organisation de ce syn dicat, vous savez pourquoi. L ’industrie a, en 

ce m om ent, besoin plus que jam ais de tous ses capitaux. N ous n’avons trouvé qu un 

seul hom m e ayan t des capitaux disponibles.

M . DALBERTANSON.—  C ’étaient de bons citoyens, ceu x  qui refusaient.

M. R l G A U T ,  A d jo in t. —  N ou s ne pouvions q u ’accepter l ’offre qui nous était 

faite, et, bien que le tau x  de l'intérêt fut de 5 0/0, c ’était encore une bonne fortune 

pour nous. Prim itivem ent, M . W allae rt et les industriels de M oulins-Lille, nous 

dem andaient l ’eau au prix  de revient, c ’est-à-dire O fr. 03 c ., mais a la suite 

d ’observations échangées entre l ’A d m in istration  et la Com m ission......

M . D ALBERTANSGN. —  Q uelle Com m ission ?

UN MEMBRE. —  Des travau x .

M . R lG A U T , A d jo in t. — ................... N ou s avons, dis-je, obtenu des intéressés le

p rix  de 4 c. 1/2. Ce prix  indemnise la V ille  de toutes ses dépenses, sauf en ce qui 

concerne l ’am ortissem ent, qui ne se fera q u e  l o r s q u e  les 6 ,O O O mc seront places au 

p rix  de o fr. 03 c ., ce qui se produira certainem ent a b ref délai. I l est, en effet, 

prouvé que les besoins sont grands. E n  dehors des industries qui se créeront à 

raison du bas p rix  de l ’eau, celles existantes seront très heureuses des conditions 

im posées. I l  n’y  a plus d ’aléa. L a  différence d ’intérêt qui vous effrayait, disparaît, 

puisqu’elle est supportée par les industriels eux-m êm es. L a  V ille  aura l’avantage, au 

b o u t de quinze années, de posséder une distribution d eau supplém entaire qui, a la 

suite de grandes sécheresses com m e cette année, pourra faire face a tous les besoins 

e t perm ettre aux industriels, dont notre devoir est de seconder l ’installation à L ille , 

de pouvoir disposer des terrains encore libres dans ce quartier.

L e  chemin de fer de ceinture, lui aussi, a déjà mis le quartier des M oulins dans 

une situation exceptionnelle. V o u s  savez pourquoi ce chemin de fer a été créé : 

il y  avait là des terrains industriels considérables qu ’il était de bonne adm inistration 

de m ettre en valeur pour les intérêts v itau x  de la V ille . L e  question financière n’est 

d ’aucun poids pourda V ille , elle est aussi claire que possible.

P ou r ce qui est de la différence du prix  des eaux et de la  prétendue faveur faite 

en livran t de l ’eau à 4 c. 1/2, au lieu de o fr .  06 c., il est évident que l’eau, que
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vou s vendrez o fr. 04 c. 1/2 le mètre cube, n ’aura pas la même efficacité que celle 

que vous livrez à o fr'. 06 c. Cette eau doit, en effet, servir pour la condensation. 

Com m ent, dès lors, com parer de l ’eau qui atteint souvent 18" et même 20°, avec 

une autre don t la tem pérature est en général de 50, 6°, au m axim um  8°. Il faut 

consom m er quatre fois plus d ’eau pour obtenir le même résultat.

L a  qualité de l’eau mérite aussi d ’attirer votre  attention. Supposez que parm i les 

industries nouvelles, qui viendront s’établir dans cette partie de la V ille , il y  ait des 

teintureries, des blanchisseries, e tc., ces établissem ents pourront-ils se servir des 

eau x  de la D eûle ? Evidem m ent-non. Ils seront obligés de les épurer, ce qui augm en

tera sensiblement le prix  de revient. ■

Il y  a un point sur lequel je  tiens à appeler votre  attention et qui ne paraît pas 

assez toucher les m embres du C on seil: N o tre  industrie disparaît. N ous avons déjà 

perdu, —  je  ne saurais en fixer au jou rd ’hui le chiffre exact, —  bon nom bre de 

filatures de lin, de coton , de tissages. Ces établissem ents occupaient au moins 

12 à 1.500 ouvriers qui sont allés se fixer là où il y  a du travail. Depuis huit jours, 

tro is établissem ents ont été égalem ent fermés.

Ces trois établissem ents com prenaient une fabrique de tulle, une retorderie de coton 

et une filature d ’étoupes. E t  nous ne som m es qu ’à l ’entrée de l ’hiver ! V o y e z  quelle 

est la situation des autres industries. Que va-t-il se passer ? D evons-nous m archander 

notre concours ? A ssurém ent non. Il y  a une faveur? eh bien, soit. N o tre  devoir 

n’est-il pas de favoriser toutes les industries, de chercher à conserver celles qui 

existen t et de faire venir celles qui nous manquent. J ’avoue que nous devrions laisser 

ce rôle à la Cham bre de Com m erce qui, jusqu’à présent, ne paraît pas s’en occuper, 

mais je  crois qu ’à son défaut notre devoir, com m e Conseillers m unicipaux, n’est pas 

seulem ent d’adm inistrer le s  finances de la V ille , mais d ’y  faire naître ce qui n’y  

existe pas.

Quelques années après la création de la distribution d ’eau, il fut question d ’établir 

tro is tarifs : i°p o u r  la consom m ation m énagère ; 2° pour l'industrie ordinaire (0,06) ; 

30 pour les industries à naître (0,03). P ar suite de la guerre, une ém igration se p ro 

duisait en A lsh ce -L o rra in e . Beaucoup d ’industriels de ces provinces venaient se 

fixer sur la  fro n tière; on voulait les attirer à L ille . C ’est pour cette raison que le 

chiffre de 0,03e avait été proposé. M alheureusem ent, toutes les industries, telles que 

la fabrication des toiles peintes, l ’impression sur indienne, le blanchim ent, se sont 

installéesjdans l ’E st. L ’extrêm e réduction, proposée par nos prédécesseurs, n’avait rien 

d ’anorm al. E t  quand même nous devrions actuellem ent nous im poser un sacrifice,



nous ne ferions que notre d evoir. N ous rendrions un véritable service à la population 

ouvrière en lui assurant son pain pour l’hiver et pour les années suivantes.

L e  dernier recensement nous a donné une augm entation de 10,000 habitants ; 

il est à craindre que le prochain recensement accuse une dim inution égale, ce qui 

ferait une perte de 20,000 habitants.

V o y e z  ce qui se passe à R o u b a ix  et à T o u rco in g . L a  population de ces deux 

V illes s’accro ît, par suite des sacrifices q u ’elles font pour augm enter le nom bre de 

leurs industries. V o u s  ne voudrez pas faire m oins, vous ne pouvez pas hésiter un 

seul instant, quand il s’agit de la prospérité de notre grande cité industrielle.

M . T h é r y . —  L es explications très intéressantes fournies par M M . R o c h a r t  

et R lG A U T  ne m’ont pas convaincu. Je trouve que mes honorables C ollègues ont 

déplacé la question. Je ne me suis pas déclaré opposé, en principe, à la création 

proposée. Ce que je  maintiens, c ’est que la question n’a pas été suffisamment étudiée 

et que d ’autres propositions pourraient se greffer sur la prem ière. Si nous adm ettions 

les conclusions du rapport, nous subirions une perte d ’au moins 48,000 fr. par an 

dans le produit des eaux d ’Em m erin. Q uant aux  grandes considérations que 

M . l ’A d jo in t a envisagées, je les trouve des plus respectables. Com m e lui, j ’estim eque 

nous devons chercher, par tous les m oyens possibles, à protéger les industries ; 

mais ce que nous ne devons pas faire, c ’est favoriser certains capitalistes. L a  mesure 

profitera à qui ? A  un industriel qui a besoin d ’eau. Q uant à M. R O C H A R T , .qui 

s’est ap ito yé sur le so rt du quartier des M oulins, je  lui répondrai qu ’en s’installant 

là, où il n’y  a pas d ’eau, les industriels devaient s ’attendre au fait regrettable qui 

s’est produit il y  a quelque temps.

M . R o c h a r t . —  Ils n’ont donc q u ’à se fixer dans une autre V ille .

M. T h ÉRY — Je répète que la com binaison est surtout favorable au capitaliste 

qui prête 300,000 francs. T o u t  à l ’heure, on a jo u é  sur les m ots, en disant : ce n’est 

pas un emprunt, c ’est une subvention. L e  capitaliste retirera 5 °/0 de son argent et 

paiera son eau 4e 'A au lieu de 6, com m e il consom m e i.200mc par jou r, il en retirera 

un bénéfice de 18 francs, et prochainem ent de 36.

M . R lG A U T  a insisté sur l ’urgence. Il y  a un m ois, la question revêtait un ca ra c

tère d ’u rgen ce; au jou rd ’hui il 11'en est plus ainsi. Je demande l ’ajournem ent de la 

question ; un retard de quelques jo u rs  ne saurait être préjudiciable à tous les intérêts.

M. D a i .b e r t a n s o n . —  Je suis heureux d ’être sur ce point d ’accord  avec mon 

h onorable collègue M. T h é r y .
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M . B q n d u e l . —  Je p r o p o s e  l ’ o r d re  du jo u r-s u iv a n t,  car  j e  suis o b l ig é  d ’a v o u e r  

q u e les argum en ts  d évelopp és par  M M . R lG A U T  et  R o c h a r t  ne m ’on t  pas co n v a in cu  :

P our le m otif que tous les industriels de la Ville ne pourront pas jo u ir  de la fa v eu r  

d ’obtenir de l ’eau à ¿p ’A au lieu de 6e, et afin de ne pas emprunter à un industriel, qid  

serait privilégié, un capital de 300,000 f r .  à 5 % ,  le soussigné prie le Conseil municipal 

de ne pas donner suite, momentanément, au projet et de le renvoyer à l ’Administration pour 

complément d ’études.

M . D a l b e r t a n s o n . — Je désire dire un m ot. Je dem ande'que m on ordre du 

jo u r  ait la priorité. Peut-être aurai-je raison, je  n’en sais rien. Je voudrais qu ’une 

Com m ission, com posée d ’industriels, fût nom m ée.

M . le M a i r e . —  C e  que v o u s  dites figure dans v o tr e  o rd re  du j o u r ;  il me sem ble 

d o n c  superflu d ’y  revenir p o u r  l e  m om en t,  la discussion gé n é ra le  n’é tan t pas close.

M . W E R Q U IN . —  Pas plus que M . T h é r y  les discours de M M . R o c h a r t  et 

R lG A U T  ne m’ont convaincu, bien que des préoccupations très vives aient été déve

loppées. Je crois que nous ne devons pas accepter la proposition de l ’ A dm in istration , 

parce qu ’elle n’atteint pas le but, je  crois l’avoir dém ontré ; en outre, elle créera un 

précédent que je  considère com m e dangereux pour l ’avenir. On nous dit : des 

ouvriers sont en péril dé chôm age. N ous devons m ontrer pour la classe ouvrière 

une grande sollicitude ; mais nous devons aussi ne pas perdre de vue le cô té  financier 

de la question. Si le chôm age devait être conjuré par la mesure proposée, j ’ex a m i

nerais encore avec plus de soin la dem ande de l’ A dm inistration.

M . le M a i r e . —  Il ne faut pas se laisser prendre au dépourvu.

M . W e r q u i n . —  I l ne faut pas se méprendre sur la pensée qui m’anime. Je 

reconnais que la proposition  de l ’A dm inistration  émane d ’un sentiment paternel. 

O n nous dit : le péril est grand, il faut agir de suite ; depuis huit jours, tro is établis

sements ont cessé tou t travail. Je le reconnais, mais si, depuis quelques années cer

taines industries tendent à disparaître, ce n’est pas par suite d ’un manque de so llic i

tude d e là  part de l’A dm in istration  et du Conseil municipal, ou par suite de manque 

d ’eau dans certains quartiers. Il y  a d ’autres raisons ; la preuve c’est que certaines 

industries, qui ont besoin réellem ent d ’eau, nous restent.

M . R lG A U T , A d j o i n t .  —  Il y  en a p o u r  lesquelles l ’eau est indispensable e t  qui 

s ’en vo n t.



M . W E R Q U I N .  —  Je crois q u ’il y  a des causes générales qui président à la m odi

fication de notre régim e économ ique. I l y  a d ’abord  la question de concurrence 

internationale. Si l ’industrie du co ton  a souffert, la cause en est au régim e douanier. 

Je n’ai jam ais entendu dire que les filateurs de co ton  aient eu à se plaindredu m anque 

d'eau. L a  question d ’o ctro i peut-être égalem ent prise en considération.

M ais, dit M . RlGAUT, il va y avoir chôm age e tM . ROCHART ajoute : si le m ois 

d ’o cto b re  est sec, les mêmes inconvénients se reproduiront. E tan t donnée la tem 

pérature, on ne se d outerait jam ais que nous som m es à la date du 23 septem bre.

S i  nous voton s la proposition de l ’ A dm inistration, si nous passons par dessus 

les règles financières, adm inistratives, en un m ot si nous m archons à deux pieds sur 

notre passé, aurons-nous évité un chôm age en o cto b re?  Je ne le crois pas.

L e  travail proposé devant coûter 300,000 francs, on fait un emprunt de pareille 

som m e. E m p loyez un autre m ot, si vous voulez, dites : Subvention, cela im porte 

peu. J é suppose que nous votions cet emprunt, l ’A dm inistration fera-t-elle ses travau x  

de canalisation en o cto b re  ? En adm ettant qu elle les fasse, les aura-t-elle termines 

en temps voulu ? Si nous devons supporter les éventualités qui doivent se produire 

chaque année, qui nous dit que l ’été prochain ne sera pas extrêm em ent pluvieux. O n 

nous fait observer aussi que la couche d ’eau souterraine ne s’est pas élevée d ’une 

manière sensible, et qu ’elle n’a pas donné une sécurité parfaite. Je le veux bien. M ais 

si les b eau x jou rs, puisqu’il faut appeler ainsi les jou rs p lu v ieu x ,- nous arrivent, 

l ’extrêm e urgence disparaîtra. A  mon avis, il y  aurait peril a voter, d acclam ation  

et sans exam en approfondi, la proposition qui nous est soumise ; d autant plus, 

remarquez- le bien, que la V ille  et le Conseil joueraient un singulier rôle ; je  n 'attaque 

personne, j ’exam ine seulement ce que nous verrions si nous votions la proposition ; 

en ce sens que nous nous ferions concurrence.

L es considérations dans lesquelles sont entrés M M . ROCHART et R lG A U T ,  

aggraven t encore la question au point de vue financier. N ous som m es des vendeurs 

d ’eau, nous avons fait des travaux considérables pour amener à L ille  les eau x  

d ’Em m erin, appelées ainsi parce q u ’il se trouve dans cette com m une une m achine 

élévatoire, mais qui devraient prendre le nom  de Bénifontaine, où se trouve la véri

tab le  nappe aquifère. E h bien, ce systèm e, qui était destine a parer a toutes les éven

tualités, l ’A dm inistration  nous propose aujou rd ’hui de le détruire com plètem ent. En 

effet, on nous propose d ’établir une seconde canalisation concurrente, qui donnera 

pour rien, ou pour m oitié prix, si vous le voulez, une eau meilleure ; c ’est M. ROCHART  

qui le dit. T o u s  les industriels s’abonnent à cette nouvelle distribution. Je dis plus , 

ceu x  qui sont abonnés aux eau x d ’Em m erin vou dront résilier leur abonnem ent et
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nous obliger à  faire ce que nous avons fait pour d ’autres industriels. U n  exem ple : 

un industriel de S t-A n d ré , quartier cher à  M. D a l b e r t a n s o n , viendra vous dire : 

donnez-m oi l ’eau que vous déversez à  grands frais à M oulins-Lille.

M. R O C H A R T . — S i vous augm entez la quantité d ’eau cela vous coûtera davantage.

M . W E R Q U IN . —  V o u s serez obligés de créer une canalisation rivale ; les rues 

de la  V ille  ne suffiront plus à toutes ces canalisations. J ’entendais avec étonnem ent 

M . R lG A U T  nous dire, à propos de la somme de 300,000 francs, qu ’un syndicat devait 

se form er et faire lui-même le travail.

M . R lG A U T , A d jo in t. —  Je n’ai pas d it cela, je  proteste.

M . W E R Q U IN . —  J ’ai entendu cela.

M . le  M a i r e . —  C ’e s t  le  c o n tr a ir e  q u i d e v a it  se  p r o d u ir e . L e  s y n d ic a t  la is s a it  

à  la  V i l l e  le  s o in  d e  fa ir e  le  t r a v a il .

M . W e r q u i n . —  C ’est en effet la  seule manière de procéder. Je com prends

très bien que l ’A d m in istration  ne cède pas les rues de la V ille  à un industriel, quel

q u ’il soit. E n m ettant à exécution  vo tre  projet, vous porterez un coup fatal au x  

eau x  d ’Em m erin, je  puis même dire qu ’elles auront vécu. On dit aussi, en parlant de 

ces eau x : on ne peut en augm enter le rendem ent. C ’est une erreur ; il convient d ’en 

accro ître  le débit afin de conjurer le danger. E t je  crois pouvoir ajouter que le jo u r  

où vous aurez atteint ce résultat, les industriels viendront à  vous. J ’ai le d ro it de 

dire que le p rix  actuel de l ’eau offerte au x  industriels de M oulins-Lille n’est pas en 

d isproportion avec les services que nous leur rendons et le bénéfice qu ’ils en retirent. 

Je  le répète : nous nuirons à  notre œ uvre propre. L e  nouveau systèm e, qu ’on nous 

présente com m e un bienfait, sera la ruine du systèm e actuel. C ’est pour ces m otifs 

que j ’ai exprim é le désir que la  proposition fût exam inée de nouveau par la C o m 

mission des T ra v a u x  ; je  ne dem ande pas qu ’ on y  a joute un élément extra  municipal, 

l ’A dm in istration  et la  Com m ission peuvent s’entendre. E n résumé, je  réclam e un 

exam en plus approfondi de la question.

M . R i g a u t , A d jo in t .—  Je répondrai à  M . W e r q u i n , à  prop os du m ot 

« concurrence » dont il s’est servi et qui n’est q u ’un trom p e-l’œil. C ’est nous qui 

restons vendeurs. N ou s ne ferons qu ’une chose : augm enter nos m oyens de p rod u c

tion  et nous m ettre en garde contre les éventualités qui pourraient se produire. 

M . W e r q u i n  a l ’espoir que la disette d ’eau ne se reproduira pas l ’année prochaine. 

J-e le  souhaite, mais s ’il en était autrem ent quelle serait la situation ? P ou r que le
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niveau d ’eau se relève d ’une façon sensible, il faut attendre au moins tro is m ois, c ’est 

à-dire la fonte des neiges sur les plateaux qui nous alim entent. L ’action  des pluies est 

insignifiante, les habitants de la cam pagne le savent, il suffît de creuser la  terre à  

30 centim ètres pour s’en convaincre.

M . W e r q u in  a ajouté : en adm ettant que la proposition soit adm ise, vous ne 

pourrez rien faire quant à présent. A v e c  l ’autorisation préfectorale, nous pourrons 

com m encer les travau x im m édiatem ent et donner satisfaction au x  intéressés, avant 

la fin d ’octob re. C et été, les industriels de M oulins-Lille ont dû m archer à échappe

ment ; les machines ont été surmenées, si je  puis m ’exprim er ainsi, et il y  aurait 

danger de continuer à m archer dans les mêmes conditions pendant quelque temps. 

C ’est pourquoi je  dis : il y  a urgence.

On paraît craindre une dem ande analogue de la part de tous les industriels. Ce 

ne sont pas ceux de S t-A n d ré  qui se p lain dron t; il n’y  en a plus dans cette partie de 

la V ille  que très peu et l’eau ne leur manque pas.

M . D a l b e r t a n s o n . —  V o u s  l ’avez tuée !

M . R lG AU T ,  A d jo in t. —  S o n t-ce  les industriels de Fives ? C eux-là  sont très 

n om breu x, mais à p art les ateliers du chemin de fer, qui peuvent se fournir ailleurs, 

tous ont de l ’eau en abondance et ne sont nullement menacés d ’en m anquer. L e s  

véritables intéressés habitent M oulins-Lille. L a  pénurie d ’eau, dans ce quartier très 

intéressant, date de l ’agrandissem ent de L ille . L a  dim inution des couches aquifères 

a com m encé le jo u r  où l ’on a fait les fortification s ; on a dû creuser si profondém ent 

qu’elles se sont détournées au profit de Fives et de L o o s . Chaque année, le même 

fait se produit.

L e s  industriels, dit-on, peuvent s’installer ailleurs. A  cela je  répondrai que la 

plupart des filateurs ont quitté L ille  pour aller se fixer à A rm entières et à H alluin. 

M . W a l l a e r t  lui-même a dû s’installer à Santés"; mais il a voulu  conserver du tra 

vail à la  population ouvrière de L ille , et il a continué à grands frais l’exp lo itatio n  de 

son établissem ent de Saint-Sauveur. Q ue reste-t-il de ces grands établissem ents, don t 

notre V ille  avait pour ainsi dire le m on op ole ? Je ne saurais tro p  le répéter : encou

rageons ceux qui sont disposés à faire des sacrifices, dans l’intérêt de la classe 

ouvrière. E t  si vous renvoyez la question à la  Com m ission des T ra v a u x , qui l’a 

exam inée sous toutes ses faces, ne dites pas qu ’il n’y  a pas .urgence; les faits sont 

là pour prouver le contraire.

M. D a l b e r t a n s o n . —  U n rapport a-t-il été fait ?

M . R l G AU T,  A d jo in t. —  D es observations ont été échangées entre l’ A dm in is



tration  et la Com m ission des T ra v a u x , qui a consacré deux séances à une étude 

sérieuse de la question.

M . BO N D U E L. —  L ’opinion du Conseil est faite.

M . R i g a u t , A d jo in t. —  Il est du devoir de l ’A dm in istration  d ’insister ; c ’est 

un acte de patriotism e. N ous accom plissons, en même temps, un devoir envers la 

population ouvrière don t nous cherchons à sauvegarder les intérêts, en conservant 

a la V ille  le plus grand nom bre d ’ateliers et, par suite, la plus grande som m e 

possible du travail.

M . B È R E . —  Il y  a un point de fait que ne conn aîtpas M . D A L B E R T A N SO N  ; c ’est 

en com m union d idees com plétés avec la Com m ission des T ra v a u x , que l ’A d m i

nistration a rédigé son rapport.

M . D a l b e r t a n s o n . —  P ou rq u oi ne lit-on pas ce rapp ort ; nous discutons 

inutilem ent depuis 2 heures.

M . B è r e . —  L a  discussion se prolonge, en effet, et si je  prends la parole, c ’est 

parce qu on paraît croire que la Com m ission des T ra v a u x  ne s ’est pas occupée de 

la question. Je voudrais exposer rapidem ent les considérations qui ont décidé la 

Com m ission à approuver le p rojet de l ’A dm in istration. Il faut envisager l ’affaire 

dans son ensemble, vous vous rappelez dans quelles conditions la question a pris 

naissance. Il y  a trois ou quatre semaines, a lors que l ’industrie souffrait cruellem ent 

de la grande sécheresse, nous avons accueilli avec plaisir la proposition de l ’A d m i

nistration qui consistait à form er une espèce de syndicat. L es travaux devaient être 

faits par la V ille  pour le com pte des industriels. Il n’y  avait aucune som m e à d éb o u r

ser ; mais les conditions proposées nous ont paru inacceptables.

A u jo u rd ’hui, je  voudrais qu ’on se plaçât au point de vue des intérêts de la  V ille . 

L e  p ro jet actuel com prend une canalisation qui coûterait 300,000 francs. Cette 

som m e serait prêtée par un industriel, au tau x  de 5 % ,  so it 15,000 francs d ’intérêt 

par an et 15,000 francs d ’am ortissem ent. O n avait pensé faire payer les eau x à 

raison de 0,03e Ie mètre cube, mais pour cela il fallait consom m er 6 ,ooomc par jo u r. 

S i on avait pu atteindre ce résultat, les frais eussent été couverts. L es industriels ne 

s ’étant engagés que pour 2,675mc, la  dépense à la charge de la  V ille  était de

36,000 francs. Ces conditions nous ont paru excessives, et nous avons pensé qu’on 

pouvait demander davantage au x  intéressés. D e nouveaux pourparlers furent engagés, 

et c ’est à la suite de ces négociations que le chiffre de 4e 1/2 fut fixé. Il en est 

résulté pour la V ille  une réduction de dépense, et la charge annuelle n’est plus que

— 355 —
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de 15,000. Il s’agit de voir si les avantages, que nous aurons, sont tels que nous 

devions consentir à adopter la proposition. E n  ce qui concerne l ’emprunt, je  crois 

que la V ille  a agi sagem ent ; elle a trouvé le m oyen de se procurer im médiatem ent 

le crédit nécessaire. Q uant au tau x  d ’intérêt, il est m oindre que celui admis dans 

l ’industrie. J ’avoue qu’ii n’est pas extrêm em ent avantageux, je  n ’insisterai pas 

davantage sur ce point.

O n a prononcé le m ot de p r ix  de revient. Quand on prend l’eau à 8 ou 10 

m ètres au-dessous du sol, cela coûte moins que si on devait la prendre à 20 mètres.

E n temps ordinaire, les industriels ont à leur disposition, non pas seulement les 

eau x d ’Em m erin, mais celles de leurs forages. L eu r p rix  de revient est difficile à 

déterm iner : il est de 3 à 4 centimes. N ou s allons donc donner de l ’eau dans des 

conditions normales.

Si nous en augm entons le p rix , les industriels ne viendront pas à nous. M ainte

nant, envisageons les avantages que nous tirerons de ce travail. Supposons le retour 

des grandes chaleurs. Pourrons-nous dire aux  industriels: ferm ez vos usines pendant 

quelque temps ? Cette mesure, grosse de périls et arbitraire, atteindrait directem ent 

la classe ouvrière. Il convient de p a re ra  cette éventualité.

L ’on a dit aussi qu’on allait faire un avantage au x  industriels des M oulins. C ’est 

vrai, mais to u tle  m onde en profitera. L a  population entière souffrirait du manque 

d ’eau, soit pour l’arrosage de la voie publique, so it pour la  consom m ation jo u rn a 

lière. O n est habitué à user largem ent des eaux d Em m erin. N ous devons, à cet 

égard, féliciter nos devanciers, mais il n’est pas moins vrai que la canalisation actuelle 

est devenue insuffisante. Si nous n ’exécutons pas de suite le travail qui d oit fournir 

l ’eau en quantité suffisante, nous serons obligés, dans un temps plus ou moins éloigné, 

de faire une grande dépense pour capter les sources de Bénifontaine.

E n ce qui concerne l ’urgence, il ne faut pas croire  que le retour des pluies va 

nous rendre de l’eau. L es conséquences de la sécheresse peuvent se faire sentir 

longtem ps encore, quatre ou cinq mois peut-être. Il y  a intérêt à trancher im m é

diatem ent la question. I l  faut que nous consentions une faible dépense ; les intérêts 

de la V ille  l ’exigent.

M . G r o n i e r - D a r r a g o n . —  A u  début de la séance, le Conseil paraissait ignorer 

que la question eût été renvoyée à la  Com m ission des T ra v a u x  qui s’est réunie 

d eu x fois. D e prime abord , les m em bres de la  Com m ission ne purent tom ber 

d ’acco rd . C ’est a lors que M. W a l l a e r t  consentit à p ayer 4 e 1/2 au lieu de 0,03. 

Je m ’étais séparé un instant de mes collègues. Je trouvais le tau x  d ’intérêt trop  

élevé et le p rix  de 4e 1/2 insuffisant. M on avis était qu ’on pouvait m ettre l ’eau de la
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D eûle au même p rix  que l’eau d ’Em m erin. M ais plus tard on a fait valoir cette con 

sidération que l ’eau de la D eûle était inférieure com m e qualité, pour certaines 

industries. Finalem ent nous nous som m es entendus.

V o ic i l ’ordre du jou r que je  propose :

Considérant que /’intérêt demandé de 5 °/0 est excessif ; le Conseil, acceptant le p rin

cipe du projet, renvoie la question à /’Administration, en la priant de hâter la solution 

définitive le p lus tôt possible.

M . BA SQ U IN . —  Je me rallierais très volontiers à l’ordre du jou r de M . G r o n i e r - 

D A R R A G O N . Je crois que l ’A dm in istration partage ma manière d e v o ir  à cet égard. 

Mais il me sem ble indiscutable que la nouvelle canalisation doive être adoptée en 

principe. L es sources d ’Em m erin, com m e production , ont atteint leur m axim um . 

Il y  a d ix  ans, leur produit était de 150,000 fr. A u jo u rd ’hui, il est de 350,000 francs. 

Com m e il im porte de ne pas laisser tarir ces sources, il y  a lieu de prendre une 

décision. N ous devons amener à L ille  les sources du Pas-de-Calais, c ’est-à-dire, 

dépenser 1,800,000 fr., ou m ettre à la disposition des industriels l ’eau de la Deûle. 

A  m on avis, pour éviter une grande dépense, il convient d’adopter le p rojet de 

l’ A dm in istration. Q uant aux  conditions pécuniaires, elles me paraissent excessives. 

L e  tau x de 5 %  est réellem ent trop  élevé. L a  rente ne donne que 3,50 °/o. On pou r

rait contracter un em prunt dans de meilleures conditions.

On a parlé de l ’ inégalité qui existerait entre les abonnés actuels et les industriels 

de M oulins. Je com prendrais qu’on tînt ce langage si M . W a l l a e r t  payait 3e, 

mais il n’en est pas ainsi. L ’argum ent, qui m’a fort touché, c ’est celui invoqué par 

M . T h é r y ,  à savoir que la V ille  perdra de ce chef une som m e de 48,000 fr. L es 

industriels s’engagent, d ’après le nouveau projet, pour une som m e de 19,000 fr., 

so it une perte de 29,000 fr. M ais cette perte sera largem ent couverte par les nou

veau x abonnements.

E n résumé, le Conseil d o it voter le principe et dire que l ’eau sera prise à l’A rb o n - 

noise, sauf à régler ultérieurem ent la question d’emprunt. L ’affaire a été conscien

cieusement étudiée. Il ne reste à exam iner que quelques points de détail. Je ne crois 

pas qu’on puisse adm ettre la manière de voir de M . D a l b e r t a n s o n . N ous avons 

la confiance de la V ille , le Conseil renferme dans son sein des financiers et des 

industriels, qui sont à même de résoudre la  question.

M . B o n d u e l . —  N ous dem andons le renvoi de la question toute entière à 

l ’A dm in istration.
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M . D e s u r m o n t . —  S ’il est vrai, com m e l ’a d it M . R i g a u t , que l’eau de l’ A rb o n -  

noise a 18 degrés et l ’eau d ’Em m erin g degrés seulement, la consom m ation s’en ressen

tira et la V ille  ne subira pas de perte.

M . T h é r y . — Je crois que la différence de tem pérature sera largem ent com pensée 

par la qualité de l ’eau de la D eûle qui est moins calcaire.

M. R o c h a r t . —  C ’e st  trè s -b ie n , m ais  a lo r s  d o n n e z  a u x  in d u s tr ie ls  d e  l ’e a u  

d ’E m m e r in .
I

M. T h é r y . —  N e dites pas que l ’eau d’Em m erin est plus avantageuse pour les 

industriels ; je  prétends le contraire.

M . W e r q u i n . —  D e grands travau x de canalisation ont été faits pour amener 

à L ille  les eaux d ’Em m erin. On me faisait l ’honneur tou t-à-l’heure de me com pter 

parm i les créateurs de cette œ uvre. Je dois dire très hum blem ent que je  l’ai com battue 

longtem ps, parce que je  considérais qu’elle ne répondait pas à tous les besoins. 

L ’avenir m ’a donné raison. Je com battais le projet en vertu de cet argum ent, que 

nous n’étions pas alimentés par la même nappe d’eau que Bénifontaine. Des ingénieurs 

très distingués avaient fait des travau x  qui autorisaient cette opinion. Q uoi qu ’il en 

soit, nos devanciers ont fait un p rojet com plet. M. BA SQ U IN  vient de dire que les 

sources d ’Em m erin ont atteint leur m axim um "de production . M ais alors il faudra 

que vous reveniez au p rojet de vos prédécesseurs. V o u s ne le dites pas. C ro yez bien 

que ce n’est pas sur la simple proposition du M A IR E  que la canalisation de B énifon

taine a été votée ; elle a été admise sur un rapp ort très détaillé et après une année 

de lutte.

En ce qui concerne l ’urgence, M . BÈRE nous d it: l ’eau ne vient pas de suite, il 

faut prendre une décision. Je ne sais pas si la sécheresse a été tellem ent exceptionnelle 

que l ’eau tarde à reprendre son niveau ordinaire. M ais pareille sécheresse ne s’est 

pas produite depuis 20 ans.

M . R o c h a r t .—  E n  1874 !

M . W E R Q U IN . —  Il n ’y  a don c rien à craindre, quant à présent. M . R lG A U T  a 

fait observer égalem ent que c ’est nous qui serions vendeurs des d eux côtés et que 

par conséquent il n ’y  a pas de concurrence. U n  m archand a d eu x magasins dans la 

même ru e ; dans l ’un, il vend sa marchandise à raison de o fr. 30, dans l ’autre, à 

raison de o fr. 50. Je me demande si l ’on préférera la m archandise à 0,50, étant 

donné que celle à 0,30 a les mêmes qualités. Oh ! s’il n’y  avait plus d’eau, je  vous
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d irais: donnez suite à vo tre  p ro je t: mais im itons ici l ’A dm in istration  q u i n’a pas 

l ’habitude d ’aller si vite ; un travail trop vite fait ne vaut jam ais rien. Il faut exam iner 

à fond la question. Il y  a peut-être d ’autres points de détail, qui nous échappent. On 

n ’a pas d it un m ot de la canalisation d ’Em m erin. J ’ai bien entendu évoquer le sou

venir de certaines luttes. On a rappelé qu ’à l’époque de l’annexion de l ’A lsa c e  et de 

la L orrain e, on avait essayé d ’attirer à L ille  les industries de ces provinces. Je ne 

me souviens pas de ce fait. Je crois que ce serait faire acte de mauvaise adm inistration, 

que d ’adopter, hic et nunc, un p rojet qui donne lieu à tant d ’objections.

M . V a i l l a n t . —  N e pourrait-on pas faire la nouvelle canalisation pour ne s ’en 

servir qu ’en cas d ’urgence ?

M . R o c h a r t . —  J’ai retenu du discours de M. W E R Q U iN  une observation 

im p ortan te; il n’y  a pas urgence. N o tre  collègue a rappelé ma déclaration  relati

vem ent au x  pluies, qui ont amené une augm entation du niveau d ’eau. Je ferai 

rem arquer au Conseil que je n’ai pas parlé de la réinfiltration sur laquelle on com pte, 

ni de la fonte des neiges qui proviennent des collines de l ’A rto is . Je n’ai parlé que 

des appoints superficiels, mais c ’est là une quantité négligeable. L a  V ille , je  le répète, 

a sagem ent agi en disant à M . W a l l a e r t  : je  reconnais qu’un tel état de choses ne 

saurait se perpétuer. L ’urgence que l ’on constatait il y  a quelques semaines existe 

en core, et ce qui le prouve, c ’est que l ’engagement souscrit avec M . W A L L A E R T  

n’est que transitoire. Je m ’associe bien volontiers à l ’ordre du jou r de M . G r o n i e r - 

D a r r a g o n . L a  som m e prévue en dépense et dont a parlé M. B è r e  com prend la 

réparation du m atériel. L ’am ortissem ent est calculé sur une période de 15 années 

qui peut ne pas com m encer im m édiatem ent ; nous n’en aurons pas moins, à l ’expi

ration de cette période, une installation com plète et en bon  état. Il y  a une autre 

observation que je  ne saurais laisser passer sous silence, c ’est celle relative à la con

currence que nous nous ferions à nous-mêmes. D es chiffres que j 'a i  sous les ye u x , 

et que je  puis com m uniquer au Conseil, il résulte que la crainte exprim ée par 

plusieurs de mes collègues n’est pas fondée. (M. R o ch a rt donne connaissance du débit 

d ’eau d ’Em m erin en 1886.)

E n résumé la prop osition  faite par l ’ A dm inistration n’est nullement désavan

tageuse pour la V ille .

M . le M a i r e  déclare la discussion close et m et aux  v o ix  les tro is amendements :

L’ordre du jou r de M. D a l b e r t a n s o n  est rep ou ssé  à l’unani
m ité, m oin s une voix .
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Ecole 
de Saint-Cyr.

Avis
sur une demande 

« de bourse.

L ’Ordre du jou r de M. B o n d u e l  est éga lem en t rep ou ssé  par 
10 v o ix  contre 9. 

L’Ordre du jou r de M. G r o n i e r - D a r r a g o n  est adopté par 
10 vo ix  contre 9.
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M . le M a i r e  présente le rapport su ivant :

M e s s i e u r s ,

E n conform ité des lois des i l  avril 1850, art. 13, et 15 avril 1873, art. 7, un 

certificat d ’insuffisance de fortune vous est réclam é à l ’appui d ’une demande de 

bourse avec trousseau à l ’école spéciale m ilitaire de Sain t-C yr, form ée en faveur 

de son fils, pour sa deuxièm e année d ’études, par M . V e r e t , négociant, rue 

Jacquem ars-G iélée, 42.

L e s .  ressources du postulant se com posent du produit de son industrie, so it

1.000 fr., et d ’un revenu foncier de 3,000 fr. I l a 5 enfants à sa charge.

N o u s vous proposons, Messieurs, de constater ces faits et l ’im possibilité où 

se trouve M . V e r e t  d ’acquitter les frais d ’entretien de son fils à l ’E co le  sp éciale 

m ilitaire de Saint-C yr.

L e  C o n s e i l ,

»

C o n s t a t e  l’insuffisance de fortune de M. V e r e t .



t

M essieu rs,

N o u s avons l ’honneur de vous soum ettre diverses demandes de subsides, au L ycé e , 

au C ollège Fénelon et à l ’ Institut Industriel.

N ou s vous proposons de renvoyer les dossiers de ces demandes à l ’exam en de la 

Com m ission de l ’Instruction publique.

R e n v o i  à la C om m ission de l’Instruction publique.
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M essieurs,

L ’occupation du M oulin St-Pierre par M M . DESPRETZ et C a t r y  ayan t pris fin 

le  31 août dernier, nous avons cru prudent de continuer, poiir une année seulement, 

l'assurance de cette  p ro p rié té .

L à  nouvelle police corhpreriant le rîsqüë com ble imnieüble en non activité, la 

prim e qiii était dë 1,934 fr. 9Û, est rédüitè à 638 fr. 90.

C onform ém ent'aux dispositions de la  lo i du 5 avril 1884, nous soum ettons ce 

co n trat à votre  approbation .

L e  C o n s e i l  adopte.

Lycée, Collège Fénelon ét 
Institu t 

Industriel.
Demandes de subsides.

Bâtiments
communaux.

Assurance 
contre l’ incendie.
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23 Septem bre 1887

de M . D u p u is , 
préposé d’octroi.

M . T o f f a r t ,  Secrétaire-G énéral de la M airie, demande la liquidation de sa pen

sion de retraite à laquelle il a des droits depuis le m ois de mars dernier. Quelque 

regret que nous cause cette séparation, nous ne pouvons retenir davantage 

M . T o f f a r t ,  don t la santé est très ébranlée, et nous vous prions de renvoyer à 

l’exam en de la Com m ission des Finances sa demande de mise à la retraite.

L a  pension réglem entaire à lui servir est déterminée par les statuts de la Caisse : 

elle s’élève à 6,200 fr. L a  fixation  de la gratification  de sortie repose sur des bases 

moins im muables. M . T o f f a r t  a rendu à la V ille  des services incontestés et qui 

seraient de nature à m otiver une large excep tion  en sa faveur. M ais l ’A dm inistration, 

désireuse de ne pas créer de précédent, et respectueuse des règles établies par 

le Conseil municipal, en propose l ’application à ce chef de service, c ’est-à-dire la 

fixation  de la gratification  de sortie au quart du traitem ent, so it 3,000 francs.

R e n v o i  à  la C om m ission des F in a n c e s .

   » ♦  .  ---------------------

M e s s ie u r s ,

Le sieur D u p u is , A u gu ste-F id è le-A lp h on se, préposé d’o ctro i de i re classe, né le 

2 décem bre 1838, à Pitgam  (N ord) atteint d ’affection organique de l ’estom ac et de 

bronchite chronique, sollicite la liquidation de sa pension de retraite, conform ém ent 

à l ’art. 7 des statuts de la  Caisse des retraites des services m unicipaux.

C et agent com ptera au I er o cto b re  1887 : 21 ans et un mois de service, avec 

un traitem ent m oyen de 1,500 francs pendant les trois dernières années.

L e  certificat délivré par M . le D octeur R e y ,  médecin municipal de l ’O ctro i, cons

tate qu’il est dans l ’im possibilité de continuer son service.

N ous vous proposons, M essieurs, d ’allouer au sieur DUPUIS, sur les fonds de la 

Caisse des retraites des services m unicipaux, à partir du I er o cto b re  1887, une 

pension de 527 fr. 08 calculée com m e suit :

Pour 21 années : 21/60 de 1,500 fran cs  525 »

Pour un m o i s ..................................................................................................  2 08

—  362 —
M e s s ie u r s ,

T o ta l  égal.

. R e n v o i  à la Com m ission des F inances.
527 08
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L e  26 août dernier vous avez liquidé à 761 fr. 15, la pension du sieur WYON, 

sous-brigadier des sergents de V ille , admis à la  retraite après 25 ans de service actif.

E n  raison de la conduite exem plaire de ce vieux serviteur, et de l ’énergie qu ’il 

a m ontrée pendant de longues années dans le quartier de W azem m es, notam m ent il 

y  a  une quinzaine d années, dans la defense du poste de police qu’il com m andait, 

place de la N ouvelle-A venture, lors de l ’attaque de ce poste par plus de trois cents 

sujets belges qui voulaient délivrer un prisonnier, nous vous proposons, M essieurs, 

de lui accorder, conform ém ent à la règle adoptée par le Conseil municipal, une 

indemnité de six  m ois de traitem ent, et d ’ouvrir à  cet effet un crédit de 750 francs.

R e n v o i  à  la C om m ission  des F inances.

M e s s ie u r s ,

M e s s ie u r s ,

L e  nom m é F re m a u x , A ch ille , Ier servant à la  2B com pagnie des Sapeurs- 

Pom piers a été blessé à l ’incendie du 4 septem bre. I l résulte du certificat de 

M M . les D octeurs H a l l e z  et O l i v i e r ,  qu ’il a éprouvé une incapacité de travail 

d e douze jours.

E n  conform ité des articles 146, 147 et 148 du règlem ent du bataillon  des Sapeurs- 

Pom piers, nous vous proposon s de voter, sur la Caisse des secours, en faveur du 

sieur F r e m a u x , une indemnité de 48 fr. à raison de 4  fr. par jo u r.

• \ . . x 1 . .

L e  C o n s e i l ,

V o t e  le prélèvem ent d’une som m e de 48 francs sur les fonds 
de la Caisse de secou rs  des Sapeurs-Pom piers.

Gratification 
à M. W yon, 

sous-brigadier 
de police.

Caisse 
de secours des Sapeurs- 
Pompiers.
Allocation.
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Eglise 
de la Madeleine. 

Fondation par 
Mme W a l l a e r t . P ar délibération du 3 ju illet 1887 le Conseil de fabrique de l ’E glise de la M ade

leine a  accepté l ’offre, faite par M me M arie-Ém ilie-Constance B r a m e ,  veuve de 

M . A ch ille-B artlié lém y W A L L A E R ï, propriétaire, dem eurant à C ro ix , de rem ettre 

à cet établissem ent la som m e nécessaire à l ’achat de 220 fr. de rente 3 %  sur 

l 'É ta t  français.

Cette donation est faite à la  charge, par la Fabrique de cette église, de faire 

célébrerai perpétuité, chaque semaine, de préférence le m ercredi, à partir du mer

credi qui suivra l ’achat du titre de rente, une messe basse à l ’intention de Mme Em ilie- 

C aroline-Joseph B e a u s s i e r ,  veuve de M. Em ile-Jean-Baptiste B r a m e ,  décédée à 

L ille , le 11 janvier 1887, et de sa fam ille.

N ous vous proposons, Messieurs, d ’ém ettre un avis favorable à l’exécution  de 

la délibération précitée de la F abriqu e de l ’église de la Madeleine.

M e s s i e u r s ,

R e n v o i  à la C om m ission des F inances.

Mont-de-Piétê 
et Fondation 

Masurel.
Caisse des retraites 
pour 

ses employés.

M e s s i e u r s ,

L e  Conseil m unicipal, dans sa séance du 11 juin 1886, a donné un avis favorable 

au p rojet des statuts proposés par la  Com m ission du M ont-de-Piété et de la fonda

tion M asurel, pour la constitution d ’une caisse des retraites, spécialement destinée 

à ses em ployés.

L a  section  des finances du Conseil d ’E tat,"saisie dudit projet, a  dem andé des 

m odifications a u x  articles 5 et 6 . Ces m odifications porten t sur les pensions de 

veuves et orphelins, leur quotité  et les justifications à produire par les intéressés.

E lle  a a jouté à l ’article 8 une clause qui prive de droits à la pension les agents 

coupab les de m alversations, et à l’article 12 une clause qui prescrit le versem ent des



fonds à la  Caisse des D épôts et C onsign ation s, chargée de les placer en rentes sur 

l ’E ta t et de payer les pensions.

Ces m odifications ont pour but de rendre le p rojet conform e au texte  de la  lo i 

de 1853. L a  Com m ission A dm in istrative du M ont-de-Piété et de la fondation 

M asurel les a acceptées, par délibération du 29 août 1887. N ou s vous proposons 

d ’ém ettre un avis favorab le à l ’approbation de ces statuts ainsi modifiés.

L e  C o n s e i l  d o n n e  u n  a v i s  f a v o r a b le .

— 365 —

v*

 .

M . 4 e  M a i r e  c o n t i n u e  a in s i  :

M e s s i e u r s ,

N ou s vous soum ettons les chapitres additionnels aux  budgets du M ont-de-Piété 

e t d e l à  F on d ation  M asurel, pour l’exercice  18 8 7; ils présentent les résultats 

suivants :

MONT-DE-PIÉTÉ :

R ecettes su p p lé m e n ta ire s ..........................................

D épenses.............................................................................

F r. 187.561 37 
4.490 »

E xcéd an t de recettes . F r . 183.071 37

FONDATION MASUREL :

R ecettes su p p lé m e n ta ire s ..........................................

Dépenses » ..........................................

F r. 195.318 08 
» »

E xcéd an t de recettes . . . 195.318 08

N ou s vous proposons, Messieurs, de renvoyer ces chapitres additionnels à 

l ’exam en de la Com m ission des Finances.

Chapitres 
additionnels 

au budget 
de 1887.

Adopté.
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Bureau 
de Bienfaisance.

Mainlevée
d’hypothèque.

Travaux
d ’entretien.

M e s s ie u r s ,

P ar délibération du 6 Mai 1887, la Com m ission adm inistrative du Bureau de 

Bienfaisance sollicite l ’autorisation de donner mainlevée des inscriptions 

hypothécaires, prises le 24 M ai 1886, volum e 1,041, n° 48, contre M. P ierre-F élix  

L e m a y , en garantie d ’une som m e de 23,999 fr* 88,. restant due sur un p rix  de vente 

de terrain.

»U n certificat de M . le R eceveur du Bureau de Bienfaisance, en date du 

5 M ai 1887, justifie de la libération intégrale de M . L e m a y .

N o u s vous proposons, Messieurs, de donner un avis favorable à l’exécution  de 

la délibération précitée du Bureau de Bienfaisance.

I e  C o n s e i l ,

E m e t  u n  a v i s  f a v o r a b le .

M e s s ie u r s ,

P ar délibération du 28 ’Juillet 1887, la Com m ission adm inistrative du Bureau 

de Bienfaisance a ouvert un crédit de 7 ,13 7  fr. 50 au x  chapitres additionnels 

de 1887, pour divers travau x de réparations nécessaires à la Cité Philanthropique.

C ette dépense nous paraissant bien justifiée, nous vous proposons de donner un 

avis favorab le à l’exécu tion  de la délibération précitée.

R e n v o i  à la C om m ission des F inances.



N ous avons l’honneur de vous soum ettre le budget additionnel des H ospices pour 

1887, se soldant par un excédant de recettes de 805 fr. 01.

N ous vous proposons, Messieurs, de renvoyer l ’exam en de ces chapitres addi

tionnels à la Com m ission des Finances.

Adopté.

— 367 -

. M e s s i e u r s ,

M e s s i e u r s ,

M . E m ile -A lb e rt D e b a y s e r  a légué à la ville de L ille , suivant testam ent 

o lograph e, en date du 14 aoû t 1884, une som m e de 5,000 francs, à charge d ’entre

tenir une tom be de famille au cim etière de l’E st. U n  arrêté préfectoral du 9 avril 

1887 a autorisé la V ille  à accepter ledit legs. I l a par suite été versé à la Caisse 

m unicipale. L a  som m e nette, déduction faite des frais, est de 4,408 fr. 77

C ette som m e d oit être em ployée en rente 3 °/0 sur l ’E ta t. N ous vous prions 

d ’autoriser cet ach at et d ’ ouvrir, pour le faciliter, un crédit de 4,408 fr. 77, som m e 

pareille à la  recette.

L e  C o n s e i l .

Budget 
additionnel de 1881.

H ospices.

Legs 
par M. D ebayser, 
emploi des fonds.

A p p r o u v e  l’emploi proposé en rente 3 %  sur l’Etat.
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Pètites-Sœurs 
des Pauvres.
Autorisation
d’acquérir.

Hospices.
Echange de terrains.

P a r  délibération du 19 août 1887, le Conseil d ’A dm in istration  des Petites-Sœ urs- 

des-Pauvres dem ande l ’autorisation d ’acquérir, m oyennant le prix  de 14,500 francs,

une m aison sise à L ille , rue St-Sauveur, n 57 -
Cette acquisition a pour objet d ’agrandir l ’établissem ent des Petites-Sœurs-des-

Pauvres de la rue St-Sauveur, où sont recueillis les vieillards. L a  demande indique

que la  dépense sera couverte par les économ ies faites sur les ressources ordinaires

de la  com m unauté.
N o u s pensons, M essieurs, qu'il y  a lieu d 'ém ettre un avis favorab le à oe projet.

M e s s ie u r s ,

R e n v o i  à la  Com m ission des ï  inances.

M e s s i e u r s ,

P ar délibération du II  A o û t  1887, la Com m ission adm inistrative des H ospioes 

sollicite l'autorisation  d'échanger avec M . D M S a S -L o T Ï E . des terrains s.tués à

Cappelle-en-P évële. .
L es H ospices céderaient à M . D arras, une parcelle de 2tf ares * i  centiares

. , . . F r . 6 .848 30
10 d ix  m illiares, estim ee........................................................

E t  M . D a r r a s  céderait au x  H ospices, une autre parcelle de
> . . . F r . 2 -3 9 4  “

53 ares 20 centiares, e stim ee...................................  ________

L a  soulte à payer aux-H ospices pan M LDaRRAS serait dë:. . F r . 4 -4 5 4  30

N ou s vous proposons 

cette délibération.

, M e s s ie u rs , d ’ém ettre un avis favorab le à l’exécution  de

Renvoi à la Com m ission des Finances.



N ous avons l ’honneur de vous soum ettre 41 rapports de la  Com m ission 

d ’assainissement des logem ents insalubres.

N otifiés au x  intéressés et déposés à la  M airie pendant un mois, conform ém ent à 

l ’article  3 de la lo i du 13 avril 1850, ils n’ont donné lieu à aucune observation  ni 

réclam ation.

T o u te s  leurs prescriptions son t d ’ailleurs conform es à l ’esprit com m e à la  lettre 

de la  lo i précitée, ainsi qu’à la jurisprudence qui en résulte.

N o u s vous proposons, en conséquence, d ’hom ologuer ces rapports, qui ne 

concluen t à aucune dém olition d ’im m eubles, so it partielle, so it totale.

M e s s i e u r s , Logements
insalubres.

Homologation 
de rapports.

Adopté.
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i l LO G EM EN TS NOMS
-OS  g V ISITÉS PA R  LA  COMMISSION DES PUOPBIÉTAIBES ET DOMICILE
^  © ^0 DES MANDATAIRES

480 R ue Solférino, 163. Danel. R ue N ationale, 57 .
481 R qe d ’Iéna, 31. DelesaJIe. Rue L afontaine, 21 .
482 Id, 3.8 et cour. D . François. 

Donze.
Rue des Sarraz ins, 40 . 
R ue du  C b aufo u r, 3 .

483 R ue L éon-G am betla, 253 . D écatoire. ä Lom m e.
4 8 4 R ue D egland. Donaint. R ue L eon-G ainbetta , 3 2 3 .
4 8 5 Id. 13 et 15. u . Id
486 Rue d ’E sq uerm es, 1, et rug  M asquelier. E m . L acques. R. P o n ts-d .-C o m in es,13-15
487 R ue d ’E squerm es, 9 0 -9 2  et cour M eurisse. R. du F au b o u rg -des-P o stes
488 R ue d ’A rras , 6 1 . G renier. R ue d ’A rra ;, 59 .
489 R ue N ationale, 1 0 3 -1 0 5 -1 0 7 . V euve M arguerit. R ue d ’A nlin , 33 .
490 Boulevard Y iclor-H ugo, 187. Chocquet. R ue C olbert, 70 .
491 Id . 189. Id. Id.
492 Id. 19 1 . Id. Id.
493 Id . 2 1 7 . Rombèke. R ue de W azem m es, 1 5 0 .
4 94 R ue M oillet, 16. L efebvre . Rue de B.ethune, 38 .
495 R ue de la T ranqu illité , 10-10  bis. D elespaul. Rue de Canteleu, 20 .
496 Id. 12. Id. Id.
497 Id . 14. Id. Id.
498 R ue C olbert, 132. D escham ps. R ue N euve, 41 .
4 99 Id. 140 . V euve Buisine. R ue de C anteleu , 38 .
5 00 R ue G rande-A llée, im passe R am art. V euve Schm idt. R ue P auvree , 3 4 , Roubaix.
5 02 R ue S a in t-A ndré, 131. D em ory. R ue de P a ris , 20 5 .
503 R ue des C apucins, 2 0 -2 2 . Yanhout. R ue de la V ignette. 2 4 .
5 04 R ue des E taques, 3 8 , et co u r l’A pôtre. M artin.

L efran .
R ue des E taq u es , 36 . 

Id. 4 0 .
5 05 C our l’A p ôtre , 2 . M artin , Id , 3 6 .
506 Id. 4 . Serge. R ue d’A rras , 112.
507 R ue des E taques, 40 . Lefran. R ue des E taq u es , 4 0 .
508 C our l’A pôtre, 1. M artin. Id . 3 6 .
5 09 Id . 3 . Id. Id.
5 10 R ue W icar, 36 . Rondoux. Rue de W azem m es, 108.
511 Id. 34. D haine. R ue Colbert, 115.
512 R ue des E taques, 56 . Facom prez. R ue L eon-G am betta ,98b is .
513 C our N otre-D am e, rue  des E taques, 60 . M artin . R ue des E taq u es , 3 6 .
514 R ue des E taques. V euve M onsuet. Id . 22 .
5 15 Id. 62 . M artin. Id . 3 6 .
5 16 Id. 6 4 -6 6 . L egrand. R ue de T hionville , 8 .
517 Id . 6 8 . V aniscotte. R ue des E taques, 7 0 .
518 Id. 72 . V euve N am ur. ä  A th (B elgique),
519 Id . 78 . Monsuez. R ue des E taques, 2 2 .
521 Id . 8 2 . V euve Faget. R ue Leou-G am betta, 179.
52 2 R ue S a in t-S auveur, 94 . M artin. ä Som ain.

L a séance est levée.




